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DECISION RELATIVE A L’EXTENSION DE LA MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE (MAS) « LES 5 
TERRES » SITUEE A CANTIN ET GEREE PAR L’ASSOCIATION LES PAPILLONS BLANCS DU 

DOUAISIS

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
R. 313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 29 janvier 
2026 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France du 31 octobre 
2024 relative à l’extension de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Les 5 terres » située à Cantin, 
gérée par les papillons blancs du Douaisis et portant la capacité à 58 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 
en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu l’avis d’appel à manifestation d’intérêt (AMI) « Solutions pour adultes en situation de handicap 
au sein du département du Nord dans le cadre des 50 000 solutions » publié le 15 mai 2025 ; 

Vu le dossier déposé dans le cadre de l’AMI par l’association les papillons blancs du Douaisis, visant 
l’extension de la MAS afin de créer 2 places d’accueil temporaire ; 

Considérant que le projet déposé par l’association les papillons blancs du Douaisis respecte 
globalement les objectifs du cahier des charges de l’AMI ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de 
France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre 
médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;
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Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

D E C I D E

Article 1 – L’association les papillons blancs du Douaisis est autorisée à modifier la capacité de la 
MAS « Les 5 terres » située à Cantin, par une extension de 2 places à compter de la date de la 
présente décision.

La capacité autorisée est ainsi portée de 58 places à 60 places, réparties de la manière suivante :
30 places en hébergement permanent pour des adultes présentant un polyhandicap,-
26 places en accueil de jour pour des adultes présentant un polyhandicap ou un trouble du -
spectre de l’autisme,
4 places en accueil temporaire pour des adultes présentant un polyhandicap.-

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799979-
Numéro de l’établissement (ET) : 590798948-

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 
validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée. 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 – En application de l’article D 312-7-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai de 1 an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal des papillons blancs du Douaisis - 1051 chemin des Allemands - 
59450 SIN LE NOBLE.

Article 9 – Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de Lille-Douai, -
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

Fait à Lille, le                                                                                                10/02/2026
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DECISION RELATIVE A L’EXTENSION DE LA MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE (MAS) « LE 

NOUVEAU MONDE » SITUEE A LA CHAPELLE-D’ARMENTIERES ET GEREE PAR L’AFEJI 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, R. 

313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 

portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 décembre 

2025 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France du 26 août 2024 

relative à la modification de l’autorisation de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Le Nouveau 

Monde » située à La Chapelle d’Armentières, gérée par l’AFEJI et portant la capacité à 60 places ; 

 

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 

en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-

sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ; 

 

Vu l’avis d’appel à manifestation d’intérêt (AMI) « Solutions pour adultes en situation de handicap 

au sein du département du Nord dans le cadre des 50 000 solutions » publié le 15 mai 2025 ;  

 

Vu le dossier déposé dans le cadre de l’AMI par l’AFEJI, visant l’extension de la MAS afin de créer 4 

places d’hébergement permanent ;  

 

Considérant que le projet déposé par l’AFEJI respecte globalement les objectifs du cahier des charges 

de l’AMI ; 

 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ; 
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Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 

aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ; 

 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de 

France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre 

médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ; 

 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations octroyées par la CNSA ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 – L’AFEJI est autorisée à modifier la capacité de la MAS du « Nouveau Monde » par une 

extension de 4 places d’hébergement permanent.  

 

La capacité autorisée est ainsi portée de 60 places à 64 places, réparties de la manière suivante : 

- 48 places pour tout type de handicap lourd, dont : 

▪ 38 places en hébergement permanent, 

▪ 8 places en accueil de jour, 

▪ 2 places en accueil temporaire, 

- 16 places en hébergement permanent pour adultes présentant un handicap rare, site de Bois-

Grenier.  

 

Une unité innovante d’accompagnement et de soutien (UAS) pour adultes avec handicap psychique 

est adossée à la MAS « Le Nouveau Monde ». 

 

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) : 

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799912 

- Numéro de l’établissement (ET) principal- La Chapelle-D’armentières : 590046108 

- Numéro de l’établissement (ET) secondaire- Bois-Grenier : 590072088 

 

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 

validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée.  

 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 

déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 

minimales d’organisation et de fonctionnement. 

 

Article 5 – En application de l’article D 312-7-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles, cette 

autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai de 4 ans suivant 

la notification de la présente décision d’autorisation.   

 

Article 6 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 

L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne peut 

être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée. 
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Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou de sa notification. 

 

Article 8 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception 

au représentant légal de l’AFEJI, 199 rue Colbert - CS 59029 - 59043 LILLE cedex. 

 

Article 9 – Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 

copie sera adressée à : 

- Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie des Flandres, 

- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord. 

 

 

Fait à Lille, le 10/02/2026                                                                                                 
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DECISION RELATIVE A L’EXTENSION DE LA MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE (MAS) « LES 

MYOSOTIS » SITUEE A CAMBRAI ET GEREE PAR L’APEI DU CAMBRESIS 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, R. 

313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 

portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 décembre 

2025 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France du 02 août 2022 

relative à l’extension de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Les Myosotis » située à Cambrai, 

gérée par l’APEI du Cambrésis et portant la capacité à 71 places ; 

 

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 

en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-

sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ; 

 

Vu l’avis d’appel à manifestation d’intérêt (AMI) « Solutions pour adultes en situation de handicap 

au sein du département du Nord dans le cadre des 50 000 solutions » publié le 15 mai 2025 ;  

 

Vu le dossier déposé dans le cadre de l’AMI par l’APEI du Cambrésis, visant l’extension de la MAS afin 

de créer 10 places d’accueil de jour pour adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme 

(TSA) ;  

 

Considérant que le projet déposé par l’APEI du Cambrésis respecte globalement les objectifs du 

cahier des charges de l’AMI ; 

 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ; 
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Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 

aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ; 

 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de 

France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre 

médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ; 

 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations octroyées par la CNSA ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 – L’APEI du Cambrésis est autorisé à modifier la capacité de la MAS « Les Myosotis » située 

à Cambrai, par une extension de 10 places à compter de la date de la présente décision. 

 

La capacité autorisée est ainsi portée de 71 places à 81 places, réparties de la manière suivante : 

- 71 places pour des adultes présentant un polyhandicap :  

▪ 54 places en hébergement permanent, 

▪ 4 places en accueil temporaire, 

▪ 12 places d’accueil de jour, 

▪ 1 place d’accueil d’urgence. 

- 10 places d’accueil de jour pour adultes présentant des troubles du spectre autistique 

 

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) : 

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590800249 

- Numéro de l’établissement (ET) : 590814612 

 

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 

validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée.  

 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 

déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 

minimales d’organisation et de fonctionnement. 

 

Article 5 – En application de l’article D 312-7-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles, cette 

autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai de 4 ans suivant 

la notification de la présente décision d’autorisation.   

 

Article 6 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 

L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne peut 

être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée. 

 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou de sa notification. 

 

Article 8 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception 

au représentant légal de l’APEI du Cambrésis – 98 rue saint Druon – 59400 CAMBRAI. 
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Article 9 – Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 

copie sera adressée à : 

- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut, 

- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord. 

 

 

Fait à Lille, le 10/02/2026 
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DECISION RELATIVE A L’EXTENSION DE LA MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE « MARIE-THERESE 

TAMBOISE » (MAS) SITUEE A BONDUES, GEREE PAR L’ASSOCIATION LES PAPILLONS BLANCS DE 

ROUBAIX-TOURCOING 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, R. 

313-9, D.312-0-1 à D.312-0-3, D. 313-2, D.313-10 à D. 313-14, D 344-5-1 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 

portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 décembre 

2025 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts de France du 26 août 2024 

relative à la fusion de la maison d’accueil spécialisée « Bénédicte Lanoo » (MAS) située à Tourcoing, 

et de la maison d’accueil spécialisée « Marie-Thérèse Tamboise » (MAS) située à Bondues, gérées par 

l’association Les Papillons Blancs de Roubaix-Tourcoing et portant la capacité à 131 places ; 

 

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise 

en œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-

sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ; 

 

Vu l’avis d’appel à manifestation d’intérêt (AMI) « Solutions pour adultes en situation de handicap 

au sein du département du Nord dans le cadre des 50 000 solutions » publié le 15 mai 2025 ;  

 

Vu le dossier déposé dans le cadre de l’AMI par l’association Les Papillons Blancs de Roubaix-

Tourcoing, visant l’extension de la MAS afin de créer 8 places d’accueil de jour pour adultes 

présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) sévères ;  

 

Considérant que le projet déposé par l’association Les Papillons Blancs de Roubaix-Tourcoing 

respecte globalement les objectifs du cahier des charges de l’AMI ; 
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Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ; 

 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 

aux articles L. 312-8 et L. 312-9 du CASF ; 

 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de 

France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre 

médico-sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ; 

 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

montant des dotations octroyées par la CNSA ; 

 

D E C I D E 

 

Article 1 – L’association Les Papillons Blancs de Roubaix-Tourcoing est autorisée à modifier la 

capacité de la MAS du « Marie-Thérèse Tamboise » par une extension de 8 places d’accueil de jour.  

 

La capacité autorisée est ainsi portée de 131 places à 139 places, réparties de la manière suivante : 

 

- Site de Tourcoing : 

▪ 45 places en hébergement permanent, 

▪ 14 places en accueil de jour, 

▪ 4 places en accueil temporaire, 

▪ 4 places d’accueil modulable en internat, 

▪ 26 places d’accompagnement ordinaire pour la prise en charge à domicile (MAS 

externalisée et MAS à domicile). 

 

Les bénéficiaires sont des adultes présentant un polyhandicap. 
 

- Site de Bondues : 

• 38 places pour des adultes présentant un polyhandicap : 

▪ 31 places en hébergement permanent, 

▪ 6 places en accueil de jour, 

▪ 1 place en accueil temporaire avec hébergement. 

• 8 places d’accueil de jour pour adultes présentant des troubles du spectre autistique. 

 

 

Article 2 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) : 

- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799961 

- Numéro de l’établissement (ET) principal, site de Tourcoing : 590796652 

- Numéro de l’établissement (ET) secondaire, site de Bondues : 590028189  

 

Article 3 – En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de 

validité de l’autorisation de renouvellement n’est pas prorogée.  

 

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 

déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 

minimales d’organisation et de fonctionnement. 
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Article 5 – En application de l’article D 312-7-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles, cette 

autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai de 4 ans suivant 

la notification de la présente décision d’autorisation.   

 

Article 6 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 

L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne peut 

être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée. 

 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou de sa notification. 

 

Article 8 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception 

au représentant légal de l’association Papillons Blancs de Roubaix-Tourcoing - 339 rue du Chêne 

Houpline - 59200 TOURCOING Cedex. 

 

Article 9 – Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 

copie sera adressée à : 

- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de Roubaix-Tourcoing, 

- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord. 

 

 

Fait à Lille, le 10/02/2026                                                                                                 



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise 

Service de l'économie agricole

Réf. : 5083

Monsieur SANGLIER Ludovic

 2 rue Jamet Martin – LA PLACE

 60650 HODENC EN BRAY

Arrêté préfectoral portant refus partiel relatif à une demande

d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-France en date du 7 janvier 2026 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur SANGLIER Ludovic,
dont le siège social est situé à HODENC EN BRAY, enregistrée complète le 9 octobre 2025, pour
une superficie de 37 hectares (ha) 05 ares (a) 17 centiares (ca) ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DU MANOIR représenté
par monsieur VIGNERON Florian et madame VIGNERON Martine, dont le siège social est situé à LA
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NEUVILLE VAULT, pour une superficie de 37 hectares (ha) 05 ares (a) 17 centiares (ca),
enregistrée complète le 29 juillet 2025 et dont le délai de fin d’instruction est prolongé au
30 janvier 2026 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par le GAEC PETIT VILLAGE,
représentée par messieurs PELLETIER Gilles et Corentin, dont le siège social est situé à
LA NEUVILLE VAULT, enregistrée complète le 22 septembre 2025, pour une superficie de
37 hectares (ha) 05 ares (a) 17 centiares (ca) ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DE RYCKE Thibaud,
dont le siège social est situé à GODENVILLERS, enregistrée complète le 29 septembre 2025, pour
une superficie de 37 hectares (ha) 05 ares (a) 17 centiares (ca) ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur SMET Antoine, dont le
siège social est situé à MILLY SUR THERAIN, enregistrée complète le 7 octobre 2025, pour une
superficie de 37 hectares (ha) 05 ares (a) 17 centiares (ca) ;

Vu que les demandes présentées par monsieur SANGLIER Ludovic, le GAEC PETIT VILLAGE,
monsieur DE RYCKE Thibaud, monsieur SMET Antoine, entre toutes en concurrence totale avec la
demande initiale présentée par l’EARL DU MANOIR, ainsi qu’entre elles, sur les parcelles ZA 3,
ZA 8, ZA 10, ZA 11, ZA 12, ZA 61, ZA 65 sises sur le territoire de la commune de MILLY SUR THERAIN,
et la parcelle Z 30 sise sur le territoire de la commune de VILLERS SUR BONNIERES ; 

Vu l’avis de la CDOA en date du 5 décembre 2025 ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 décembre 2025 portant refus à monsieur SANGLIER Ludovic
d'une demande d'autorisation préalable d'exploiter ;

Vu le recours gracieux formulé par Maître Gilles CABOCHE en date du 13 janvier 2026 contre
l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2025, il y a lieu de réexaminer les rangs de priorité ;

Considérant la surface sollicitée de 37 ha 05 a 17 ca ;

Considérant que la date de fin du délai de publicité pour les parcelles demandées était fixée au
13 octobre 2025 ;

Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur Ludovic SANGLIER consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie de 37 ha 05 a 17 ca ;

Considérant que monsieur Ludovic SANGLIER met actuellement en valeur une surface de 80 ha 89 a
en maraîchage et emploie 3 salariés permanents à temps plein et 3 saisonniers, soit 2,6 UTAc,p=0,8

(unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 

Considérant qu'après opération monsieur SANGLIER Ludovic exploiterait une surface de 117 ha 94 a
17 ca, soit 45 ha 36 a 22 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur SANGLIER Ludovic relève du rang de priorité 1 défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de l’EARL DU MANOIR consiste en l’agrandissement de son
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exploitation par la reprise d'une superficie supplémentaire de 37 ha 05 a 17 ca ;

Considérant que l’EARL DU MANOIR comprend 2 associés exploitants, emploie un salarié à temps
partiel et met en valeur une surface de 287 ha 76 a en polyculture avec un atelier de 25 000
poulets de chair standard soit 2,07 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'après opération l’EARL DU MANOIR exploiterait une surface de 324 ha 81 a 17 ca,
soit 156 ha 91 a 38 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est compris entre 1,5 et 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de l’EARL DU MANOIR relève du rang de priorité 3 défini à l'article 3
du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande du GAEC DU PETIT VILLAGE consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d'une superficie supplémentaire de 37 ha 05 a 17 ca dont 2 ha 63 a 67ca
de prairies permanentes ;

Considérant que le GAEC DU PETIT VILLAGE comprend deux associés exploitants, emploie un
salarié à temps partiel et met en valeur une surface de 124 ha 29 a en polyculture avec un atelier de
147 vaches laitières, soit 2,46 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que le GAEC DU PETIT VILLAGE est contraint chaque année de faire des échanges
paille/fumier pour pouvoir effectuer son épandage, d'acheter de la paille et qu’il est engagé dans
une démarche pour un label bas-carbone ;

Considérant qu'après opération le GAEC PETIT VILLAGE exploiterait une surface de 161 ha 34 a 17
ca, soit 65 ha 58 a 61 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel qu’il est
défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande du GAEC PETIT VILLAGE relève du rang de priorité 1 défini à l'article
3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur DE RYCKE Thibaud consiste à un projet d'installation
progressive par la reprise d’une superficie de 37 ha 05 a 17 ca ;

Considérant que monsieur DE RYCKE Thibaud suit actuellement une formation en 2ème année de
BTS ACSE ;

Considérant que monsieur DE RYCKE Thibaud, lors de son audition en pré-cdoa a indiqué qu'il
n'avait pas commencé son parcours à l'installation et qu'il souhaitait après ses études être double
actif ;

Considérant que monsieur DE RYCKE Thibaud exploiterait une surface de 37 ha 05 a 17 ca après
opération, soit 37 ha 05 a 17 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel
qu’il est défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur DE RYCKE Thibaud est soumise à autorisation au titre de
la distance qui sépare le lieu d’habitation des terres demandées, et qu’elle relève du rang de
priorité 6 "projet d'installation non défini ou non viable" défini à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de monsieur SMET Antoine consiste à un projet d'installation par la
reprise d’une superficie de 37 ha 05 a 17 ca ;
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Considérant que monsieur SMET Antoine est actuellement technicien agricole ;

Considérant que monsieur SMET Antoine, lors de son audition en pré-cdoa, a indiqué qu'il
souhaitait s'installer en tant que double actif en prévision du départ en retraite de son père d'ici 8
ans afin de garantir la viabilité de l'exploitation familiale ;

Considérant que monsieur SMET Antoine s'est inscrit au Point Accueil Installation à la Chambre
d'Agriculture de l'Oise le 19 novembre 2025.

Considérant que monsieur SMET Antoine exploiterait une surface de 37 ha 05 a 17 ca après
opération, soit 37 ha 05 a 17 ca / UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) tel
qu’il est défini à l’article 1 du SDREA est inférieur au seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que la demande de monsieur SMET Antoine n’est pas soumise à autorisation mais
qu’elle relèverait du rang de priorité 6 "projet d'installation non défini ou non viable" défini à
l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que les demandes de l'EARL DU MANOIR, de monsieur DE RYCKE Thibaud, de
monsieur SMET Antoine sont moins prioritaires que celle du GAEC PETIT VILLAGE et de monsieur
SANGLIER Ludovic ;

Considérant que les demandes du GAEC PETIT VILLAGE et de monsieur SANGLIER Ludovic sont de
même rang de priorité, excepté sur la parcelle implantée en prairie permanente de 2 ha 63 a 67 ca
pour laquelle le GAEC PETIT VILLAGE est prioritaire en tant qu'éleveur d’herbivores,
conformément à l’article 3 a du SDREA susvisé définissant les cas donnant lieu à une priorité
spécifique pour ce qui concerne les parcelles implantées en prairies permanentes.

ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur SANGLIER Ludovic n'est pas autorisé à exploiter la parcelle en annexe 1, d'une
contenance de 2 ha 63 a 67 ca sur la commune de MILLY-SUR-THERAIN.

Article 2

Monsieur SANGLIER Ludovic est autorisé à exploiter les parcelles en annexe 1, d'une contenance de
34 ha 41 a 50 ca sur les communes de MILLY-SUR-THÉRAIN et VILLERS-SUR BONNIÈRES.

Article 3

L'arrêté préfectoral du 19 décembre 2025 est abrogé.

Article   4  

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s'il est démontré que la décision ainsi prise repose sur
de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur." 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification
directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le
site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou
sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
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adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles).
L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions
susmentionnées.

Article 5

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France
et le directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des
services de l’État dans la région Hauts-de-France.

                                                                                        Fait à Amiens, le 13 février 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique  et

environnementale des entreprises

                                                                                                        Sylvain BRESSON

ANNEXE I

Parcelle cadastrale dont l’autorisation d’exploiter n'est pas    accordée  à monsieur SANGLIER
Ludovic ;

Commune Références cadastrales Surface

MILLY SUR THERAIN ZA 61 2 ha 63 a 67 ca

TOTAL SUPERFICIES 2 ha 63 a 67 ca

Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est  accordée  à monsieur SANGLIER
Ludovic ;

Commune Références cadastrales Surface

MILLY SUR THERAIN ZA 3, 8, 10, 11, 12, 65 32 ha 61 a 40 ca

VILLERS SUR BONNIERES Z 30  01 ha 80 a 10 ca

TOTAL SUPERFICIES 34 ha 41 a 50 ca
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